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Carbone Organique Dissous (C.O.D.) : mesure de la teneur en carbone des matières 
organiques dissoutes présentes dans l'eau. Quantité exprimée en mg/l de Carbone. 
CAUE : Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 
CCI : Chambre de Commerce et dôIndustrie 
CLE : Commission Locale de lôeau 
CRBV : Contrat Régional de Bassin Versant 
CRE : Contrat Restauration Entretien de rivière 
CTGQ : Contrat Territorial Gestion Quantitative 
CTMA : Contrat Territorial Milieux Aquatiques 
DBO5 (Demande Biochimique d'Oxygène sur 5 jours) : expression de la quantité d'oxygène 
nécessaire à la destruction ou à la dégradation des matières organiques dans une eau, avec 
le concours des micro-organismes se développant dans le milieu, dans des conditions 
données. 
DCE : Directive Cadre sur lôEau 
DCR : Débit de crise 
DCO (Demande Chimique d'Oxygène) : expression de la quantité d'oxygène nécessaire 
pour l'oxydation d'eaux contenant des substances réductrices. 
DDT : Direction Départementale des Territoires 
ARS : Agence régionale de Santé. 
DIG : d®claration dôint®r°t g®n®ral 
Disposition : Action de r®gler quelque chose, dôen disposer ou de pr®voir des r®sultats 
DMB : Débit minimum biologiques 
DREAL : Direction R®gionale de l'Environnement de lôAm®nagement et du Logement 
DOCOB : document dôobjectifs 
DOE : D®bit dôobjectifs dô®tiage 
DPF : Domaine Public fluvial 

DSA : D®bit de seuil dôalerte 
DUP : D®claration dôUtilit® Publique 
EH : Equivalents-Habitants. Unit® de pollution industrielle correspondant ¨ celle dôun 
habitant réel. 
ENS : Espace Naturel Sensible 
ERU : Eaux Résiduaires Urbaines 
FDAPPMA : Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique. 
Féd¯re toutes les A.A.P.P.M.A. dôun d®partement. 
FEOGA : Fonds européen d'orientation et de garantie agricole 
FNDAE : Fonds National pour le Développement des Adductions d'Eau 
CREPPEPP, GREPPES : Groupes R®gionaux pour lôEtude de la Pollution des Eaux et des 
Sols par les produits phytosanitaires. 
IAA : industrie agro-alimentaire 
IBD : Indice biologique Diatomées 
IBGN, IBG-DCE : Indice biologique global normalisé : permet d'évaluer la qualité générale 
d'un cours d'eau au moyen d'une analyse de la faune benthique.  
ICPE : installation class®e pour la protection de lôenvironnement 
IPR : Indice poisson de rivi¯re : LôIPR est calcul® ¨ partir dô®chantillons de peuplements de 
poissons obtenus par p°che ¨ lô®lectricit®. Le calcul de lôIPR prend en compte un ensemble 
de 34 esp¯ces ou groupes dôesp¯ces qui sont les esp¯ces les mieux repr®sent®es ¨ 
lô®chelle du territoire français et pour lesquelles il a été possible de modéliser la répartition 
en situation de référence. 
IREP : base de données du Registre français des émissions polluantes 
LEMA : Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques 
LOGRAMI : association Loire Grands migrateurs (poissons) 
LPO : ligue de protection des oiseaux 
MAC : module dôactions coh®rentes, pr®conis® par le PDPG pour restaurer lô®tat dôun 
contexte perturbé. 
ME : masse dôeau : unit® dô®valuation utilis®e par la Directive cadre sur l'eau 
MEA : masse dôeau artificialisée 
MEDD : Minist¯re de lô®cologie et du D®veloppement Durable. 
MEFM : masse dôeau fortement modifi®e 
MES (Matières en suspension) : matières éliminées par filtration ou centrifugation dans des 
conditions bien définies. 
METOX : métaux toxiques totaux : unité commune de mesure (en kg/j) de la teneur en 
métaux 
MISE. : Mission Interservices de lôEau, qui peut regrouper Pr®fecture, services d®concentr®s 
de lô®tat et de ses organismes publics. 
MO : Matières Organiques 
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MOOX : altération en matières organiques et oxydables qui constituent les matières 
organiques carbonées ou azotées susceptibles de consommer l'oxygène de la rivière. 
ONEMA : Office National de lôEau et des Milieux Aquatiques (cr®e le 27 avril 2007 en 
remplacement du CSP) 
PAGD : Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable de la ressource en eau 
PGA : Plan de Gestion de lôAnguille 
PCB : terme global pour les Biphényls (Poly) Chlores par substitution. En pratique, il 
comprend également les biphényls monochlorés. 
PDPG : Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 
ressources piscicoles 
PDPL : Plan Départemental pour la Promotion du Loisir-pêche 
PDRH, PDRR : plan de développement rural hexagonal, plan de développement rural 
régional 
PGRI : Plan de Gestion du Risque Inondation 
PLU : Plan Local dôUrbanisme : remplace le P.O.S, Plan dôOccupation du Sol. 
PMPOA : Plan de Maitrise des Pollutions dôOrigine Agricole. 
PNR : Parc Naturel Régional 
POS: Plan dôOccupation des Sols. 
PPC : Périmètre de Protection de Captage (dôalimentation en eau potable). 
PPNU : produit phytosanitaire non utilise 
PPR, PPRi : Plan de Prévention des Risques, Plan de Prévention des Risques inondations 
PSS : Plan de Surfaces Submersibles. 
PVE : plan végétal environnement 
RCS : réseau de contrôle et de surveillance, remplace le RNB a partir du 1er janvier 2007 
REH : R®seau dô®valuation des habitats 
RGA : Recensement General agricole.  
RGP : Recensement General de la Population. 
RHP : Réseau Hydrobiologique Piscicole 
RNB : Réseau National de Bassin 
RNDE : R®seau National des Donn®es sur lôEau 
ROE : R®f®rentiel national des Obstacles ¨ lôEcoulement 
ROM : R®seau dôObservation des Milieux, outil dôanalyse des contextes piscicoles  
SAGE : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
SATESE : Service dôAssistance Technique aux Exploitants de Stations dôEpuration 
SAU : Surface Agricole Utilisée. 
SCOP : Surfaces en cultures, oléagineux ou protéagineux 
SCOT : Schéma de Cohérence territoriale 
SDAEP : Sch®ma Directeur dôAlimentation en Eau Potable. 
SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 
SDC : Schéma Départemental des Carrières 

SDVP : Schéma Départemental de Vocation Piscicole 
SEPN : Soci®t® dô®tude et de protection de la nature 
SFP : Surface Fourragère Principale 
SIAEP : Syndicat Intercommunale dôAlimentation en Eau Potable 
SIC : Site dôInt®r°t Communautaire 
SIVOM : Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples. 
SIACEBA : Syndicat Intercommunal pour lôAm®nagement des Cours dôEau du Bassin de 
lôAuthion 
SLGRI : Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation 
SYRAH : SYst¯me Relationnel dôAudit de lôHydromorphologie des cours dôeau 
SMBAA : Syndicat Mixte du Bassin de lôAuthion et de ses Affluents 
SPANC : service public dôassainissement non collectif 
SPC : r®seau dôannonce de crue g®r® par lôEtablissement Public Loire et la DREAL de 
Bassin Loire Bretagne. Sert à l'Annonce et la Gestion des crues et à la gestion des retenues 
de Villerest et de Naussac pour l'écrêtement des crues et le soutien d'étiage. 
SPE : Surface Potentiellement Epandable 
STEP : Station dô®puration 
STH : Surface Toujours en Herbe 
UNESCO : Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture 
ZAR : Zone dôAction Renforc®e 
ZH : Zone Humide 
ZHIEP : Zones Humides d'Intérêt Environnemental Particulier 
ZICO : Zone d'intérêt Communautaire pour la Conservation des Oiseaux sauvages. 
ZNIEFF : Zone naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
ZPPN : Zone de Protection Prioritaire Nitrates 
ZPS : Zone de Protection Spéciale : transposition française de la directive européenne 
« Oiseaux » du 2 avril 2000 
ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
ZSGE : Zones Stratégiques pour la Gestion de l'Eau 
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Lôarticle L.122-4 du Code de lôEnvironnement a introduit pour certains plans, programmes 

et autres documents de planification, la notion dô®valuation dôincidences. 

 

Les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) prévus par les articles L.211-

3 à L.212-6 font partie intégrante des documents de planification soumis à évaluation 

environnementale (article R.122-17.5e). 

 

Les articles R.122-17 à R.122-24, R.414-19 et R.414-21 du Code de lôenvironnement 

précisent cette disposition. 

 

En particulier, lôarticle R.122-20 d®taille le contenu de lô®valuation environnementale. 

 

En 1996, le SDAGE Loire-Bretagne a défini, sur le bassin, les unités hydrographiques 

cohérentes et identifié les bassins prioritaires pour la mise en place dôun SAGE. 

 

Le bassin versant de lôAuthion, a ®t® identifi® comme SAGE prioritaire. 

 

Au cours de lô®laboration ou de la r®vision du SAGE, la CLE doit produire un rapport 

dô®valuation visant ¨ appr®cier lôimpact du SAGE sur lôenvironnement au sens large. 

Lors de la proc®dure dôapprobation du SAGE, ce rapport fait lôobjet dôun avis de lôautorit® 

environnementale. Cet avis, rendu par le préfet pilote du SAGE est élaboré par la DREAL. 

Il est joint aux documents soumis ¨ lôenqu°te publique.  

 

  

Le rapport environnemental comprend : 

 

1° Une présentation résumée des objectifs du plan ou du document, de 

son contenu et, sôil y a lieu, de son articulation avec d'autres plans et 

documents visés à l'article R.122-17 et les documents d'urbanisme avec 

lesquels il doit °tre compatible ou quôil doit prendre en consid®ration, 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de 

son évolution exposant, notamment, les caractéristiques des zones 

susceptibles d'être touchées de manière notable par le projet, 

3° Une analyse exposant : 

a) les effets notables probables de la mise en îuvre du plan ou document 

sur l'environnement et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 

diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le 

climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les 

paysages, 

b) lô®valuation des incidences Natura 2000 prévue aux articles R.214-21, 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 

communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au 

regard des autres solutions envisagées, 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 

possible, compenser les conséquences dommageables du plan ou du 

document sur l'environnement et en assurer le suivi, 

6° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus et la 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

 

Le rapport environnemental peut se référer aux renseignements relatifs à 

l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents. 

Article R. 122-20 : 
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Résumé du rapport 
 
Cr®®s par la Loi sur lôEau du 3 Janvier 1992, puis repris et pr®cis®s dans la Loi sur lôEau et 
des Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 Décembre 2006, les SAGE (Sch®ma dôAm®nagement 
et de Gestion des Eaux) visent ¨ fixer, ¨ lô®chelle dôun bassin hydrographique coh®rent, les 
principes dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau. 
 
Leur objectif principal est la recherche dôun ®quilibre durable entre satisfaction des usages 
et préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Ils fixent à ce titre les 
objectifs g®n®raux dôutilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative 
des ressources en eau et des écosystèmes aquatiques. 
Toutefois, depuis la LEMA de 2006, le SAGE est devenu un instrument opérationnel et 
juridique visant ¨ satisfaire les objectifs de bon ®tat des masses dôeau introduit par la 
Directive Cadre sur lôEau (DCE) du 23 Octobre 2000. 
 
Bien quô®tant un sch®ma ¨ vocation environnementale, il est soumis à une évaluation 
environnementale préalable à son approbation. 
Ainsi, le présent rapport environnemental évalue les impacts environnementaux du SAGE 
Authion et de ses milieux aquatiques associés conformément à la directive 2001/42/CE.  
 
Son contenu, conforme ¨ lôarticle R.122-20 du Code de lôEnvironnement, se compose des 
six points suivants:  

- 1° Une présentation résumée des objectifs du plan ou du document, de son 
contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec d'autres plans et documents visés 
à l'article R. 122-17 et les documents d'urbanisme avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 

- 2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son 
évolution exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être 
touchées de manière notable par le projet ; 

- 3° Une analyse exposant : 
Á Les effets notables probables de la mise en oeuvre du plan ou document 

sur l'environnement et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le 
climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages 
; 

Á L'évaluation des incidences Natura 2000 prévue aux articles R. 414-21 et 
suivants ; 

- 4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs 
de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 

ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions 
envisagées ; 

- 5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser les conséquences dommageables du plan ou du document sur 
l'environnement et en assurer le suivi ; 

- 6° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus et la description 
de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
 

Le rapport environnemental peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement 
figurant dans d'autres études, plans ou documents.  
 

1.1. Les objectifs du SAGE, son contenu et lõarticulation avec dõautres plans 
 

Lô®tat des lieux et le diagnostic ont ®t® respectivement valid®s en 2009 et 2011. Ils 
permettent dô®tablir une connaissance partag®e du territoire et de ces enjeux par lôensemble 
des acteurs concernés. Le SAGE Authion résulte donc de plus de 10 ans de travail et de 
concertation. 
 
A partir de lô®tat des lieux le diagnostic a permis : 
Á de caractériser les aspects physiques du bassin versant, 
Á de quantifier les pressions qui tendent à dégrader quantitativement et 

qualitativement la ressource en eau, 
Á de mettre en évidence le r¹le primordial de lôatteinte ¨ la morphologie des cours 
dôeau dans la d®gradation des milieux aquatiques, 

Á de rappeler lôexistence permanente du risque dôinondation. 
 
Le scénario tendanciel a mis lôaccent sur : 
Á la nécessité de poursuivre la mise en place de contrats territoriaux pour la 
r®alisation de travaux afin de restaurer les cours dôeau, 

Á les risques qualitatifs et quantitatifs qui touchent la ressource en eau, 
Á la gestion du risque inondation. 

 
Fort de ce constat, la Commission Locale de lôEau a retenu une strat®gie bas®e sur 5 enjeux 
déclinés en 12 objectifs généraux : 
Á Enjeu n°1 : Gérer globalement la ressource pour assurer la pérennité de tous les 

usages. 
o Objectif général 1 : Améliorer la connaissance ; 
o Objectif général 2 : Réglementer et organiser la gestion des Volumes 

Prélevables ; 
o Objectif général 3 : Optimiser la gestion de lôeau ; 
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o Objectif général 4 : Orienter les op®rations dôam®nagements du territoire 
et les équipements hydrauliques pour le meilleur stockage hivernal de 
lôeau et une r®duction de ka s®v®rit® des ®tiages ; 

Á Enjeu n°2 : Prot®ger et restaurer la morphologie des cours dôeau et les zones 
humides de manière différenciée sur le territoire. 

o Objectif général 5 : Accompagner la mise en îuvre du classement des 
cours dôeau et ®tablir un plan dôaction pour la restauration de la qualit® 
des cours dôeau du bassin versant ; 

o Objectif général 6 : Am®liorer de faon continue lôentretien des milieux 
aquatiques pour le respect de leurs fonctionnalités écologiques et 
hydrauliques ; 

o Objectif général 7 : Améliorer la connaissance, la gestion des zones 
humides et des têtes de bassins versants ; 

Á Enjeu n°3 : Améliorer la qualité des eaux souterraines et superficielles. 
o Objectif général 8 : Améliorer la connaissance 
o Objectif général 9 : Réduire les flux de pollution diffuse et ponctuelle 
o Objectif général 10 : Préserver la qualité des eaux brutes destinées à 
lôAEP ; 

Á Enjeu n°4 : Pr®venir le risque inondation dans le Val dôAuthion. 
o Objectif général 11 : Réduire la vulnérabilité et les aléas en développant 

une approche globale des risques ; 
Á Enjeu n°5 : Porter, faire connaître et appliquer le SAGE. 

o Objectif général 12 : Simplifier la ma´trise dôouvrage du bassin-versant et 
assurer la coordination des actions du SAGE ; 

 
Le contenu du SAGE Authion est cohérent avec les autres plans et programmes soumis à 
évaluation environnementale. Il va dans le sens du SDAGE Loire Bretagne, avec lequel il 
est compatible, et reprend les objectifs de bon ®tat et les d®lais dôatteinte, fix®s pour la 
période 2016-2021, pour chaque masse dôeau du territoire (avis du Comité de Bassin du 26 
mai 2016). 
 
 

1.2. Lõ®tat initial de lõenvironnement et les perspectives dõ®volution 
 

Le bassin-versant de l'Authion (affluent rive-droite de la Loire, long de 61 km) sô®tend sur 
deux régions, deux départements et 63 communes (18 en Indre-et-Loire et 45 en Maine-et-
Loire) avec une population dôenviron 152 000 habitants. Il a une superficie de 1 491 km2. 
Le bassin versant de l'Authion constitue un milieu sensiblement marqué par les 
aménagements, et notamment par des ouvrages hydrauliques réalisés à partir du début du 
XIXème siècle. Ces ouvrages visent : 

-  Lôirrigation des terres cultivées ;  
- La protection contre les crues et lôassainissement (en lien avec le drainage 

agricole) de la partie peu pentue du bassin (notamment de ses terres agricoles) ; 
Ces am®nagements permettent donc dôassurer les besoins de nombreux usages. 
 
Sur le bassin versant se trouve également la nappe du Cénomanien, classée en ZRE à la 
suite dôune exploitation trop forte de la ressource et donc ¨ une diminution saisonnière 
souvent très marquée de cette nappe.  
 
Les cours dôeau et les nappes souterraines du territoire présentent suivant les secteurs une 
qualité moyenne à médiocre. Cette dégradation importante de la ressource entraîne une 
pr®occupation de plus en plus importante pour la pr®servation de lôalimentation en eau 
potable et la santé des populations.  
 
Au vu des pressions importantes exercées sur la ressource en eau et les milieux aquatiques, 
les perspectives dô®volution soulignent le risque de non atteinte du bon ®tat en 2021. 
 
Malgr® la pr®dominance dôune agriculture intensive et dôun paysage marqué par la présence 
de terres agricoles et de grandes cultures, le territoire du SAGE présente encore des milieux 
naturels remarquables riches et diversifi®s notamment le long des vall®es des cours dôeau 
ou liés aux forêts.  
 
 

1.3. Analyse des effets du SAGE sur lõenvironnement 
 
Le SAGE, ainsi élaboré, via ses 12 objectifs spécifiques, ses dispositions et ses règles, vise 
une gestion équilibrée de la ressource, la protection des biens et personnes contre les 
inondations et lôatteinte du bon ®tat des eaux fix®e par la Directive Cadre sur l'Eau. 
 
Lô®laboration du projet de SAGE pour le bassin versant de lôAuthion (objectifs et moyens 
envisagés) a bien été menée en cohérence avec les orientations et objectifs des autres 
plans et programmes avec lesquels un SAGE peut sôarticuler. 
 
Les impacts attendus du projet de SAGE sont positifs sur les différents compartiments 
environnementaux. La mise en place du système de gestion volumétrique des 
prélèvements, révisable tous les 6 ans, constitue notamment une avancée importante pour 
la préservation quantitative de la ressource en eau sur le territoire. Dans un contexte de 
changement climatique annoncé, les usages liés aux espaces urbains et agricoles devront 
sôinscrire dans une logique dôadaptation aux diminutions des ressources en eau. Les 
principales ®volutions attendues sô®tablissent comme suit : 
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- Pour les espaces urbains : maintien de la consommation dôeau potable hormis pour 
lôagglom®ration angevine (¨ partir de la ressource de la Loire). 
- Pour les espaces agricoles : contraintes de réduction des prélèvements avec changements 
dans les pratiques et le choix des cultures irriguées. 
Les mesures du projet de SAGE vont également dans le sens de la préservation de la qualité 
de lôeau et des milieux naturels, de la diminution du risque dôinondation et indirectement de 
la protection de la sant® humaine. Les effets sur les sols, la qualit® de lôair, le r®chauffement 
climatique ou les paysages seront, en règle générale, peu significatifs. Les études et les 
projets qui seront mis en place sur les différents compartiments environnementaux 
notamment les inventaires des têtes de bassin versant ainsi que les diagnostics territoriaux 
des zones humides, permettront dôacqu®rir une parfaite connaissance du bassin versant et 
ainsi mieux gérer les prochaines actions à mener. 
 
Sur le territoire, cinq masses dôeau ne sont pas concern® par un CTMA (Contrats Territoriaux 
Milieux Aquatiques) : le SAGE appuiera la mise en place de nouveaux contrats. Pour les 
autres masses dôeau qui sont concern®es par la mise en place de CTMA, le SAGE aura un 
apport positif sur les opérations de restauration des milieux du fait de sa centralité il pourra 
mettre en cohérence certains programmes dans les différents CTMA du bassin versant.  
En ce qui concerne les projets de restauration de la continuité et la gestion des ouvrages, 
lôapplication de la règle 3 tend vers une amélioration de la circulation piscicole et 
sédimentaire. La restauration des milieux aquatiques et la meilleure gestion des ouvrages 
va également permettre de redonner une meilleure place aux milieux alentours et 
notamment les zones humides. 
 
Lôeffet positif sur les milieux naturels et notamment les zones humides seront fortement liés 
à la prise en compte des objectifs de protection de ces milieux dans les documents 
dôurbanisme, telle que prévue par le SAGE.  
 

1.4. Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
 
Les préconisations du SAGE ont des effets globalement positifs sur les zones Natura 2000 
en contribuant à la non-détérioration des habitats naturels, notamment des milieux humides.  
 
 

1.5. Justification du projet 
 
Le projet de SAGE sôinscrit dans le cadre et le respect des politiques actuelles en faveur de 
la protection de lôenvironnement et de la ressource en eau. Ainsi, outre les enjeux du 
territoire, li®s ¨ la protection quantitative et qualitative de la ressource, ainsi quô¨ la 

préservation des milieux naturels, la stratégie adoptée par la CLE vise à atteindre le bon 
état des eaux demand® par la Directive Cadre sur lôEau (DCE).  
 
Le choix des mesures inscrites dans le projet est issu dôune large concertation avec les 
acteurs du territoire. Elles comprennent les priorit®s dôactions d®finies par la CLE et 
lôensemble des acteurs associés, lors des groupes de travail ou des ateliers thématiques, 
au cours de la d®finition de la strat®gie. Les priorit®s dôactions r®pondent aux obligations 
r®glementaires d®finies par la DCE ainsi quôaux enjeux compl®mentaires sp®cifiques au 
périmètre du SAGE. Elles ont ®t® d®finies en tenant compte du rapport entre lôefficacit® 
environnementale et lôimpact socio-économique des actions. 
 
Les actions retenues dans le cadre de la stratégie ont ensuite été reprises et intégrées dans 
les différents documents du SAGE sous la forme de dispositions et dôarticles r®glementaires. 
Le coût global des actions, pour lesquelles il a pu être proposé une évaluation financière, 
sô®l¯ve ¨ un peu plus de 18 millions dôeuros. Ce coût est à relativiser. Il comprend en effet 
les co¾ts dôactions d®j¨ engag®es par les acteurs locaux. Par ailleurs, lôengagement 
financier sera r®parti sur diff®rentes cat®gories dôacteurs et sur plusieurs ann®es.  
 

1.6. Mesures correctrices et suivi 
 
Lôanalyse des effets du SAGE sur lôenvironnement met en évidence un effet bénéfique sur 
la ressource en eau et les milieux aquatiques, et ne r®v¯le pas dôeffet n®gatif majeur sur la 
sant® humaine, les sols, les paysages, lôair ou la biodiversit® qui n®cessiterait des mesures 
correctrices.  
 
Un suivi de la mise en îuvre du SAGE sera r®alis®, ¨ lôaide dôun tableau de bord et la mise 
en place dôindicateurs qui devrait permettre dô®valuer lôefficacit® du SAGE et ®ventuellement 
de lôadapter ou le r®viser. 
 
 

1.7. M®thode utilis®e pour lõ®laboration du rapport environnemental 
 

La d®marche dô®valuation environnementale du SAGE Authion et de ses milieux aquatiques 
associ®s a ®t® men®e en fin de d®marche dô®laboration du SAGE, conjointement ¨ la 
r®daction des documents du SAGE et post®rieurement ¨ lô®laboration de la stratégie.  
Le rapport environnemental a ®t® pr®par® par la cellule dôanimation du SAGE. La note de 
cadrage élaborée par la DREAL des Pays de la Loire en octobre 2011, a servi de cadre pour 
cette élaboration. Elle a apporté des éléments de méthode à la Commission Locale de lôEau 
pour r®aliser lô®valuation et r®diger le rapport. 
 



 

CELLULE DôANIMATION DU SAGE AUTHION - 2015  - 14 - 

 

 Evaluation environnementale du SAGE Authion 

Le contenu du rapport a ®t® ®labor® sur la base des prescriptions de lôarticle R.122-20 du 
Code de lôEnvironnement. Le rapport a ®t® valid® par la Commission Locale de lôEau le 26 
novembre 2015 et par les membres de la CLE lors de la réunion du 8 novembre 2016 avec 
les dernières corrections apportées. Les contraintes de calendrier au terme de la démarche 
nôont pas permis de mener le m°me niveau de concertation mis en îuvre pour lôélaboration 
du SAGE. Néanmoins, le document a été soumis à plusieurs reprises à la consultation des 
DREAL Pays-de-la-Loire, membres du bureau et de la Commission Locale de lôEau, et ¨ 
lôAutorit® Environnementale. Des am®liorations et des corrections ont ®té apportées au 
rapport suite aux remarques reçues lors de la période de consultation en vue de lôenqu°te 
publique.  
Les documents produits dans le cadre du SAGE constituent le principal support ayant servi 
¨ lô®valuation environnementale (la synth¯se de lô®tat des lieux et du diagnostic, lô®valuation 
des tendances et des scénarios, la stratégie et les enjeux identifiés par la CLE) avec une 
r®actualisation de certaines donn®es quand cela sôav®rait n®cessaire.  
 
Toutes les mesures du projet de SAGE ont été analysées pour mettre en évidence leurs 
effets sur les diff®rents compartiments de lôenvironnement. Les limites du projet sont 
également soulignées. 
Lô®valuation fait appel ¨ une m®thode dôanalyse globale, en coh®rence avec le caract¯re 
prospectif du document de planification. Elle est donc essentiellement qualitative. 
Lôapproche m®thodologique employ®e pour ®valuer les effets sur lôenvironnement est 
détaillée au chapitre 6.8. 
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1.1. ENJEUX ET OBJECTIFS DU SAGE AUTHION 

A. Territoire et acteurs 
 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de 

planification visant à préserver la quantité et la qualité des eaux douces, superficielles et 

souterraines et des milieux associés. 

 

Un arrêté inter-préfectoral a été pris le 26 novembre 2004 pour définir le périmètre du SAGE. 

La naissance de lôAuthion est constitu®e par la confluence du Changeon et du Lane (en 

limite orientale et méridionale). A mi-distance, il conflue avec le Lathan puis le Couasnon, et 

se jette en Loire (en limite sud) à hauteur de Sainte-Gemmes-sur-Loire. Il sô®tend sur une 

surface de 1 491 km² en intégrant :  

 

Á 2 régions administratives (Région Pays-de-la-Loire et Région Centre) 

Á 2 départements (Département Maine-et-Loire et Indre-et-Loire) 

Á 63 communes1 (18 r®pertori®es sur le d®partement dôIndre et Loire (37) et 45 sur 

le département Maine et Loire (49) 

 

Le SAGE r®sulte dôune d®marche dô®laboration concert®e, impliquant les acteurs locaux. 

Ceux-ci sont repr®sent®s au sein de la Commission Locale de lôEau (CLE). Outre 

lô®laboration des documents du SAGE, la CLE veille ®galement ¨ sa mise en îuvre et ¨ 

son suivi. 

 
1 Depuis 1er janvier 2013 cinq communes se sont regroupées ï Baugé, Montpollin, Pontigné, Saint-Martin-d'Arcé et Le Vieil-Baugé ï et 
forme désormais la commune de Baugé-en-Anjou. 

 

B. Les enjeux initiaux du SAGE 
 

En complément des prérogatives du SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 

Gestion des Eaux) et au regard de lô®tat des lieux/diagnostic du territoire de lôAuthion valid® 

en mars 2010, la Commission Locale de lôEau a défini cinq enjeux qui ont guidé les travaux 

dô®laboration du SAGE Authion : 

 

Á Adéquation besoins-ressources 

Á Qualité des eaux 

Á Qualité morphologique et continuité écologique 

Á Patrimoine écologique et zones humides 

Á Inondations 
 
 

 

(Pour plus de d®tails se reporter au Plan dôAm®nagement et des Gestion Durable)  

A partir du 1er janvier 2016, deux autres communes nouvelles verront le jour. 

Etat des lieux (15 janvier 2008)

Diagnostic (19 mai 2010)

Sénario tendanciel (20 septembre 2011)

Sénarios contrastés (16 mars 2012)

Stratégie (14 février 2013)

PAGD, règlement, évaluation environnementale et tableau de bord 
(approuvé le 26 novembre 2015)

Ĝ Figure 1: Etat d'avancement du SAGE 
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Ĝ Carte 1: Situation géographique du bassin versant de l'Authion 
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C. Les objectifs du SAGE 
 

Les objectifs généraux de préservation et restauration de la ressource en eau ont été définis 

au fur et à mesure des diff®rentes phases et plus particuli¯rement au cours de lô®tape 

dô®laboration des sc®narios tendanciels et contrastés et du choix de la stratégie. 

Le travail de concertation réalisé lors des phases dô®laboration des scénarios (tendance et 

contrast®s) et du choix de la strat®gie a permis dôaffiner et de hi®rarchiser les enjeux initiaux, 

pour ainsi définir les objectifs du SAGE Authion. La définition et la hiérarchisation des 

objectifs ont également été guidées par : 

Á lôimportance de lôenjeu au regard des objectifs fixés par la Directive Cadre sur 

lôEau, notamment lôatteinte du bon ®tat / potentiel des masses dôeau, 

Á les moyens et leviers dôaction disponibles ¨ lô®chelle du SAGE. 

Afin dôaboutir ¨ une meilleure gestion globale de lôeau, des milieux aquatiques et des usages 

associés, 5 grands enjeux collectifs ont, in fine, été retenus et hiérarchisés. 

 

Ċ Gérer globalement la ressource pour assurer la pérennité de tous les usages 

 

Lôenjeu est de concilier d'une part l'augmentation des besoins qui semble r®sulter des 

évolutions agricoles, et d'autre part la nécessité de garantir des ressources suffisantes pour 

l'alimentation des populations en eau potable, les milieux aquatiques et les zones forestières 

et agricoles non irriguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ċ Prot®ger et restaurer la morphologie des cours dôeau et les zones humides de 
manière différenciée sur le territoire 

 

Au même titre que la gestion quantitative des milieux, la gestion des zones humides ainsi 

que la protection et la restauration des cours dôeau du bassin seront un objectif important 

du SAGE Authion. Il sôagit d®sormais non seulement de ne plus aggraver la situation 

actuelle, mais bien améliorer le fonctionnement morphologique des rivières et des annexes 

des cours dôeau du bassin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ċ Améliorer la qualité des eaux souterraines et superficielles 

 

Conformément aux objectifs environnementaux d®finis ¨ lôhorizon 2015 par la Directive 

Cadre Europ®enne sur lôeau, lôenjeu prioritaire du SAGE porte sur lôam®lioration de la qualit® 

des eaux afin dôatteindre et de maintenir le bon ®tat et le bon potentiel ®cologique global sur 

lôensemble des cours dôeau du territoire. Cet enjeu porte principalement sur lôam®lioration 

de la connaissance, la quantification de lôorigine des polluants, un plan de r®duction de 

lôusage des produits phytopharmaceutiques, la pr®servation de la qualité des eaux brutes 

destinées ̈  lôalimentation en eau potable, la lutte contre les pollutions accidentelles au droit 

des captages, des dispositifs de réduction du transfert des polluants dans l'eau, 

lôaccompagnement des agriculteurs vers des pratiques culturales respectueuses de la 

qualit® de lôeau (nitrates, etc.), lôam®lioration de la qualité des rejets urbains et industriels. Ĝ Photo 1: Station de Varennes 

 

Ĝ Photo 2: Station de Varennes 

 

Ĝ Photo 3: Station de Varennes 

 

Ĝ Photo 2: Aménagement Bras du Perray 
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Ċ Pr®venir le risque inondation dans le Val dôAuthion 

 

Historiquement, le Val dôAuthion est une terre dôinondations et un territoire où le risque 

dôinondation est toujours pr®sent. Aujourdôhui encore, 25 % du bassin versant est concern®, 

malgré les nombreux ouvrages hydrauliques et travaux réalisés par le passé. 

Le risque dôinondation est connu, gr©ce au Plan de Pr®vention du Risque Inondation et aux 

Atlas des Zones Inondables. Les populations sont informées, par les Documents 

dôInformation Communaux sur les Risques Majeurs (DICRIM) et les Plans Communaux de 

Sauvegarde (PCS). 

 

 

Ċ Porter, faire connaître et appliquer le SAGE 

 

Véritable objectif transversal, ce cinquième objectif vise à : 

Á favoriser la sensibilisation et la mobilisation des différents publics à la gestion 

intégrée et partagée de la ressource en eau et des milieux aquatiques, 

Á garantir la transmission de lôinformation, 

Á suivre la mise en îuvre des actions du SAGE. 
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Ĝ Photo 3: Prairie inondée (février 2013) 

Ĝ Figure 3: Hiérarchisation des objectifs 

 

Ĝ Figure 4: Hiérarchisation des objectifs 






















































































































































































































































